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PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

8 MARS ET 12 AVRIL 19 H 30 
Prendre note que les séances ordinaires du  

conseil municipal se tiendront le 2e mardi du mois. 

EN MARS 2022,  
ON PASSE À L'HEURE  
D'ÉTÉ DANS LA NUIT  
DU SAMEDI  
12 AU 13 MARS 2022.  
 
ON AVANCE D'UNE HEURE  
POUR PASSER À L'HEURE  
AVANCÉE DE L'EST.
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turelle, 
entreprises à travers le monde de se doter 
d’une telle planification intégrée. 

Cette vision sera élaborée par des citoyens  
engagés exerçant un certain leadership dans 
notre milieu et de volontaires désirant s’enga-
ger plus à fond dans la démarche. Elle devra 
faire l’objet d’un consensus citoyen pour passer 
à l’étape suivante. 

Nous devrons ensuite travailler ensemble à  
décrire la situation actuelle de notre milieu. 
Identifier nos atouts, nos faiblesses, les  
menaces qui nous guettent et les opportunités 
qui s’offrent à nous, ce qui permettra de placer 
la ligne de départ. Chacun de nous peut déjà 
contribuer à cette étape. Nous pouvons dès 
maintenant amorcer ces réflexions avec nos 
amis, échanger avec nos voisins sur ces diffé-
rents enjeux. Cette étape sera particulièrement 
participative et nous aurons à élaborer une  
formule permettant échanges et dialogues 
constants avec l’ensemble des personnes  
voulant y prendre part. Outre des rencontres 
réelles et virtuelles, nous travaillerons avec des 
outils numériques et plates-formes collabora-
tives nous assurant la plus grande accessibilité 
possible. 

Nous déterminerons ensuite collectivement, 
avec l’aide de ressources externes, les objectifs 
stratégiques et identifierons les systèmes  
« clefs » nous permettant d’atteindre notre vi-
sion. Le travail se poursuivra avec la mise en 
place de comités d’action ciblée composés de 
citoyens, de leaders de la communauté et de 
toutes les personnes désireuses de s’engager 
à l’atteinte des objectifs. C’est cette dernière 

étape qui nous permettra d’établir les plans 
d’action et les stratégies afin d’atteindre les  
objectifs nous amenant à réaliser notre vision. 

Bien sûr, les mesures sanitaires et la disponi-
bilité des ressources peuvent retarder le  
démarrage de ce chantier. Cependant, l’impor-
tance de ce processus nous incite à prendre le 
temps qu’il faut afin de bien réaliser toutes les 
étapes et s’assurer que chacun puisse avoir 
son mot à dire. Le plus important demeure  
l’implication de chacun des citoyens, groupes, 
organismes, employés et élus à l’élaboration de 
ce plan intégré de développement durable de 
la collectivité et l’engagement de chacune des 
parties prenantes à sa réalisation, au plus grand 
bénéfice de nous tous et des générations à 
venir. 

Nous souhaitons que cette brève présentation 
vous incite à vous porter volontaire. Les citoyens 
intéressés peuvent dès maintenant nous 
contacter en identifiant leurs champs d’intérêt 
et leurs disponibilités. Il vous suffit de nous 
écrire à info@fossambault.com et de laisser 
vos coordonnées. Bien sûr, tous les citoyens  
seront tenus au courant des autres opportunités 
de contribuer à cet important chantier qui, nous 
l’espérons, fera que pour encore longtemps  
« La vie est belle à Fossambault ». 

 

La consultation Fossambault 2050,  
un véritable chantier! 
Depuis les débuts de mon engagement politique 
à la Ville, je parle d’une consultation publique 
pour déterminer notre vision du milieu de vie 
que nous voulons léguer aux générations  
futures. 

J’aimerais vous expliquer un peu plus ce que 
devrait être cette consultation. D’entrée de jeu, 
je crois que le mot chantier serait plus appro-
prié. Ce que nous proposons est une démarche 
collective qui s’étirera sur quelques mois.  
Voyons d’abord le cadre qui viendra définir notre 
approche. Le concept scientifique suédois  
« The Natural Step » prônant quatre piliers (dont 
certains se déclinent subséquemment) permet-
tra de définir notre vision du futur. L’organisme 
qui diffuse cette approche est présent dans  
54 pays, et a permis à des milliers de villes et 

LE MOT DU MAIRE

Le maire,  
 
 
 
Jacques Poulin



«»4 VIE MUNICIPALE | MARS 2022

MANON HUARD  
District #2 
district2@fossambault.com 

Responsabilités : 
· Journal municipal · Médias 
· Sauveteurs 
· Stationnements 
· Rampe de mise à l’eau 
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· Urbanisme 
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· Pompiers et premiers répondants 
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES  
DU CONSEIL MUNICIPAL
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tures à l’automne dernier pour notre milieu. 
Le ministère de la Famille ne considère pas 
Fossambault-sur-le-Lac comme une ville suf-
fisamment « passante » par les travailleurs 
pour justifier l’implantation d’une telle infra-
structure. Pourtant en 2016, 270 enfants de 
0 à 4 ans étaient recensés sur notre territoire. 
En 2021, alors? Considérant que depuis les 
cinq dernières années, notre municipalité a 
connu une croissance démographique remar-
quée, nous n’avons pas l’intention de baisser 
les bras. Malgré que les appels d’offres du mi-
nistère soient terminés à l’heure actuelle, nous 
redoublerons d’efforts afin d’évaluer si une 
solution pourrait être envisageable.  
Nous savons pertinemment que plusieurs fa-
milles ont besoin de ce service et qu’il est pri-
mordial de lui accorder une importance 
particulière. C’est pourquoi nous vous invitons 

à remplir un court sondage concernant les 
garderies sur le site Web de la Ville. Vos  
réponses nous aideront à cibler les besoins 
des jeunes familles de notre milieu et nous 
permettront d’appuyer notre démarche auprès 
du ministère. Avec ce sondage, nous souhai-
tons ouvrir les horizons du ministère afin que 
soit considéré et reconnu que plusieurs  
familles de notre municipalité ont de jeunes 
enfants et démontrent un intérêt marqué à 
avoir un CPE à proximité.  
Nous tenons à remercier le comité de  
mamans qui s’est impliqué dans le projet de-
puis le début ainsi que le CPE Au Coeur  
Enfantin pour sa précieuse collaboration.  
 
Myriam Deroy, conseillère   
District no 4

Chers citoyens, chères citoyennes, 
C’est avec une grande tristesse que nous vous 
annonçons le refus du projet de Centre de la 
petite enfance (CPE) déposé dans le cadre du 
Programme de financement des infrastruc-

représente à la fois les résidents estivaux, mais 
aussi les gens vivant ici à l’année, avec les meil-
leurs intérêts de chacun à long terme. 
Bien que votre conseil soit encore une nouvelle 
équipe, nous avons déjà bien ancré nos orien-
tations et priorités. Nos objectifs sont bien définis 
et une de nos grandes priorités est d'assurer la 
pérennité de notre territoire, incluant notre lac, 
notre plus grande richesse. 
Vous n’avez pas fini d’entendre parler de déve-
loppement durable. Pour ceux qui se perdent un 
peu vis-à-vis cette notion, ce que ça signifie 
c’est le développement répondant aux besoins 
présents sans compromettre les générations  
futures, ceci autant au niveau environnemental 
qu’au niveau social. En simplifié, c’est la préser-
vation de nos ressources naturelles à long 
terme. Chacun doit être vigilant pour limiter les 
impacts. Ce que cela signifie sur notre territoire, 
au niveau des arbres par exemple, serait de ne 
pas les couper plus rapidement qu’ils ne  

repoussent dans la nature. Au niveau du lac, 
ceci implore que nous cessions de le dégrader. 
Au cours des prochains mois, notre plan sera 
beaucoup plus élaboré. 
La transparence et les bonnes communications 
faisant également partie de nos priorités, nous 
avons justement énuméré les rôles et respon-
sabilités de chacun des conseillers dans  
cette édition du journal, en incluant nos adresses 
courriel. Il y aura un mot d'un membre du 
conseil chaque mois vous permettant ainsi de 
mieux nous connaître. 
Le prochain conseil se tiendra comme à l’habi-
tude, le deuxième mardi du mois, soit le 8 mars, 
où nous serons enfin en présentiel. Nous  
vous y attendons, et ce, en tout respect des  
règles sanitaires en vigueur. Au plaisir de vous 
rencontrer! 
Manon Huard, conseillère   
District no 2

Chers concitoyens, 
Nous sommes plusieurs à avoir choisi Fossam-
bault comme domicile permanent, où jadis la 
majorité était des résidents estivaux. Nous avons 
découvert, plusieurs d’entre vous avant les au-
tres, que Fossambault est un lieu de choix à l’an-
née. Ainsi, il est primordial que votre conseil 

LES MOTS DU CONSEIL MUNICIPAL
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RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL 
SÉANCE ORDINAIRE  
18 JANVIER 2022 
Résolution 02-01-2022 
Approbation des procès-verbaux de la 
séance ordinaire du 7 décembre 2021  
et des séances extraordinaires des  
14 et 16 décembre 2021 

Résolution 03-01-2022 
Adoption des comptes à payer  
au 31 décembre 2021 

Résolution 04-01-2022 
Autorisation de paiement / Décompte  
progressif no 2 / Réfection des rues Germain 
et de la Lande / Pax Excavation inc. 

Avis de motion / Règlement numéro 
12230-2022 abrogeant le Règlement 
numéro 11960-2019 concernant la régie 
interne des séances du conseil de la Ville  
de Fossambault-sur-le-Lac 

Dépôt du projet de Règlement numéro 
12230-2022 abrogeant le Règlement 
numéro 11960-2019 concernant la régie  
interne des séances du conseil de la Ville  
de Fossambault-sur-le-Lac 

Résolution 05-01-2022 
Quote-part 2022 / Service de transport 
adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 

Résolution 06-01-2022 
Renouvellement du contrat d’assurance  
générale pour l’année 2022 /  
FQM Assurances inc. 

Résolution 07-01-2022 
Octroi des subventions 2022  
aux organismes accrédités de la Ville 

Résolution08-01-2022 
Autorisation de signature /  
Certificat d’acceptation provisoire /  
Prolongement de la rue des Tilleuls 

Résolution 09-01-2022 
Adoption d’une nouvelle programmation des 
travaux dans le cadre du Programme de la 
Taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2019 – 2023, abrogeant la 
résolution 296-12-2021  

SÉANCE ORDINAIRE  
8 FÉVRIER 2022 
Résolution 12-02-2022 
Approbation du procès-verbal de  
la séance ordinaire du 18 janvier 2022 

 
 

Résolution 13-02-2022 
Approbation du procès-verbal de la  
séance ordinaire du 18 janvier 2022 

Financement permanent des  
Règlements d’emprunts numéros  
2008-01-9825, 10370-2011,  
2007-01-9025, 10240-2010, 10240-2010, 
11940-2019, à la suite des demandes  
de soumissions publiques /  
Émission d’obligations d’emprunts no 25 
Résolution 14-02-2022 
Adjudication par obligations  
de l’émission no 25 

Résolution 15-02-2022 
Résolution de concordance et de courte 
échéance relativement à un emprunt par  
obligations au montant de 6 620 000 $  
qui sera réalisé le 18 février 2022 

Résolution 16-02-2022 
Affectation d’une somme provenant du  
surplus affecté au paiement d’une dépense 

Résolution 17-02-2022 
Affectation d’une somme provenant du  
surplus non affecté au paiement de  
certaines dépenses 

Résolution 18-02-2022 
Affectation d’une somme provenant du fonds 
environnement et patrimoine au paiement de 
certaines dépenses 

Résolution 19-02-2022 
Affectation d’un montant au Règlement  
d’emprunt numéro 11995-2020 

Résolution 20-02-2022 
Affectation d’un montant au Règlement  
d’emprunt numéro 12260-2022 à venir 

Résolution 21-02-2022 
Autorisation de paiement / Décompte  
progressif no 1 / Réaménagement de l’hôtel 
de ville phase 2 / Constructions Envergure inc. 

Résolution 22-02-2022 
Acceptation des demandes de permis  
déposées en vertu des Règlements  
relatifs aux PIIA 

Résolution 23-02-2022 
Demande de dérogation mineure concernant 
l'immeuble sis au 6, rue Morin et désigné 
sous le numéro de lot 4 744 028 

Résolution 24-02-2022 
Adoption du second projet de Règlement  
numéro 12220-2021, modifiant le Règlement 
de zonage numéro 12060-2021, dans le but 
de préciser et modifier les usages autorisés 
dans la zone 65-REC 

Résolution 25-02-2022 
Adoption du Règlement numéro  
12230-2022 abrogeant le Règlement  
numéro 11960-2019 concernant  
la régie interne des séances du conseil  
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac 

Avis de motion / Règlement numéro  
12240-2022, abrogeant le Règlement 
numéro 11400-2018, édictant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus(es)  
municipaux de la Ville de  
Fossambault-sur-le-Lac 

Dépôt du projet de Règlement numéro 
12240-2022, abrogeant le Règlement  
numéro 11400-2018, édictant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus(es)  
municipaux de la Ville de  
Fossambault-sur-le-Lac 

Avis de motion / Règlement numéro  
12250-2022, abrogeant les Règlements  
numéros 10350-2012 et 11640-2018,  
édictant le Code d’éthique et de déontologie 
des employés municipaux de la Ville de  
Fossambault-sur-le-Lac 

Dépôt du projet de Règlement numéro 
12250-2022, abrogeant les Règlements  
numéros 10350-2012 et 11640-2018,  
édictant le Code d’éthique et de déontologie 
des employés municipaux de la Ville de  
Fossambault-sur-le-Lac 

Avis de motion / Règlement numéro  
12260-2022 décrétant un emprunt maximal 
de 1 773 349 $ pour la réfection de l'infra-
structure des conduites d’égout domestique, 
d’aqueduc et de pluvial d’une partie de la rue 
Gingras, ainsi qu’une section de la piste  
multifonctionnelle contiguë à la rue 

Dépôt du projet de Règlement numéro 
12260-2022 décrétant un emprunt maximal 
de 1 773 349 $ pour la réfection de l'infra-
structure des conduites d’égout domestique, 
d’aqueduc et de pluvial d’une partie de la rue 
Gingras, ainsi qu’une section de la piste  
multifonctionnelle contiguë à la rue 

Résolution 26-02-2022 
Demande de désignation à titre de célébrant 
pour un mariage civil ou une union civile 
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LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Akifer / Rapport d’analyse de  
vulnérabilité de nos sources  
d’eau potable 

La firme Akifer a présenté, au conseil muni-
cipal, le rapport cité en rubrique lors d’une 
rencontre tenue le 24 février dernier. Il s’agis-
sait pour la firme d’analyser la vulnérabilité 
de nos puits d’eau potable en fonction de 
l’environnement qui les encadrent. Les résul-
tats se sont avérés positifs et nos puits  
respectent les normes des instances concer-
nées. C’est une bonne nouvelle et nous nous 
assurerons de poursuivre notre travail dans 
le même sens. 

Rapport d’étape / Suivi de la nappe  
souterraine de la rue de la Tourelle /  
Akifer 
Akifer a également profité de l’occasion pour 
présenter un rapport d’étape (6 mois) concer-
nant la nappe souterraine de la rue de la Tou-

relle. En conclusion, et de façon préliminaire, 
les données recueillies jusqu’à présent ne 
montrent pas de signe d’une surexploitation 
de la nappe et révèlent que les puits 4 et 21 
de la rue de la Tourelle sont aménagés moins 
profondément dans l’aquifère et sont égale-
ment moins performants. 

Des nouvelles concernant la  
construction d’un CPE 

C’est avec une très grande déception que 
nous avons appris que notre demande pour 
un CPE a été refusée. Nous avions un très bel 
emplacement, nous fournissions gratuitement 
un très beau terrain, nous nous étions asso-
ciés au CPE Au Cœur Enfantin qui possède 
une excellente expertise dans ce genre de 
dossier, et cela, sans compter la demande 
grandissante pour ce type d’infrastructure à 
Fossambault-sur-le-Lac. Selon la réponse  
obtenue, il semble que les besoins actuels 
ainsi que les développements résidentiels 
sont davantage du côté de Sainte-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier avec un déficit de 120 
places. On reproche également à notre projet 
de ne pas se situer dans l’axe de circulation 
des travailleurs, ce qui obligerait les parents 
à faire un détour. Le comité décideur réitère 
finalement que les familles souhaitent des 
services à proximité de leur résidence! 

Rencontre avec les représentants  
de la Sûreté du Québec 

Beaucoup d’entre vous se sont plaints, au 
cours des derniers mois, de la non-visibilité 
de la Sûreté du Québec sur notre territoire. 
Nous avons préparé un dossier à cet effet au-
quel nous avons ajouté toutes les activités et 

tous les événements qui ont lieu à Fossam-
bault-sur-le-Lac en plus d’identifier les en-
droits les plus à risques pour les méfaits.  
Le document leur sera remis si ce n’est déjà 
fait, afin que le service soit amélioré. 

Code d’éthique et de déontologie des  
élus et des employés 

Comme c’est la tradition maintenant, les élus 
doivent suivre une formation sur le code 
d’éthique et de déontologie après chaque 
élection municipale. Nous avons également 
ajouté le cours « rôle et responsabilités des 
élus » afin que ceux-ci comprennent bien 
leurs devoirs envers les citoyens. Les em-
ployés, de leur côté, n’ont pas à suivre de 
cours, mais doivent signer un document à 
l’effet qu’ils sont bien au courant du nouveau 
règlement qui a été adopté récemment. 

Retour des séances du conseil  
publiques 
Dans un tout autre ordre d’idées, les citoyens 
peuvent à nouveau participer aux séances du 
conseil municipal, et ce, depuis le 21 février 
dernier. Nous vous confirmons par le fait 
même que la télédiffusion en direct de nos 
rencontres mensuelles recommencera le  
8 mars prochain. 

Le directeur général, 
 

 

Jacques Arsenault, CRHA

avocats@tremblaybois.ca

Frédérick Masson
Courtier immobilier inc.

ÉQUIPE MASSON

FrederickMasson.com
418 948-1000418 875-5551



Le rôle du CCU 
Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) est un organisme mandaté 
par le conseil municipal pour étudier et lui soumettre des recomman-
dations sur toute question concernant l'urbanisme, le zonage, le  
lotissement et la construction. 
Plus spécifiquement, le CCU émet son avis sur les demandes de  
dérogation mineure et les plans d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA), sur le contenu du plan d'urbanisme et des règlements 
d'urbanisme en vigueur dans la municipalité, et en propose la modi-
fication lorsque nécessaire, etc. 
Composition, calendrier et rémunération 
Le CCU est composé d'un maximum de neuf membres permanents 
dont deux membres du conseil municipal et le directeur du Service 
de l’urbanisme et de l’environnement.  

Le CCU se réunit une douzaine de fois par année, habituellement lors 
de la soirée du 3e jeudi du mois. Une rémunération à la séance est 
prévue pour chaque participation du membre. 
Dépôt des candidatures 
Pour que votre candidature soit recevable, vous devez être résident 
ou saisonnier de la municipalité. Vous êtes donc invités à faire  
parvenir votre curriculum vitae, accompagné d’une courte lettre  
d’intention, à monsieur Jean-Sébastien Joly, directeur du Service de 
l’urbanisme et de l’environnement, d’ici le 1er avril 2022, selon l’une 
des méthodes suivantes :  
• Par courriel à l’adresse jsjoly@fossambault.com 
• Par télécopieur au 418 875-3544  
• Par la poste au 145, rue Gingras,  

Fossambault-sur-le-Lac (Québec)  G3N 0K2 
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SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT
Jean-Sébastien Joly, directeur du Service de l’urbanisme et de l’environnement 
Anabelle Grosjean, inspectrice en bâtiment et environnement

RECRUTEMENT AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
Vous êtes intéressé par l’urbanisme sous toutes ses formes, vous souhaitez participer à la vie de la municipalité tout en mettant à profit vos 
expériences et vos connaissances ou vous êtes simplement désireux de vous impliquer! Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est en pleine 
campagne de recrutement. 

CALENDRIER DU COMITÉ 
 CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

DATE DE  
TOMBÉE

RÉUNION DU CCU 
(jeudi)

RÉUNION DU 
CONSEIL (mardi)

 22 mars 29 mars 12 avril

19 avril 26 avril 10 mai

 24 mai  31 mai 14 juin

21 juin 30 juin 12 juillet

19 juillet 28 juillet 9 août

23 août 1er  septembre 13 septembre

20 septembre 29 septembre 11 octobre

18 octobre 27 octobre 8 novembre

22 novembre 1er décembre 13 décembre

Nous vous invitons à consulter le Règlement sur le fonctionnement  
du CCU sous l’onglet  « Règlements municipaux/Règlement d’urbanisme » 
pour en connaître davantage. Eric.Caire.LAPE@assnat.qc.ca

Éric Caire
Ministre délégué à la 

Transformation numérique gouvernementale
Ministre responsable de l’Accès à l’information 

et de la Protection des renseignements personnels

418 877-5260
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SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS Daniel Côté, directeur 

STATIONNEMENT INTERDIT DANS LES RUES

Les ponceaux donnant accès aux propriétés sont normalement situés 
sur le terrain de la Municipalité. Ils représentent un moyen offert aux 
propriétaires, par la Ville, d’accéder à leur propriété. Cependant, les 
ponceaux sont de la responsabilité des propriétaires et non pas de la 
Ville, autant pour leur entretien que pour tout refoulement engendré 
par un blocage quelconque. Si un ponceau est en mauvais état et qu’il 
doit être changé, celui-ci est aux frais du propriétaire. 
Chaque année, la Ville procède à des travaux de creusage et de  
nettoyage des fossés. La fonction des fossés vise le drainage du che-
min. Il est donc important de bien les nettoyer afin d’éviter tout  
débordement ou dommage à ceux-ci. Si vous voyez qu’il y a débor-
dement des fossés, veuillez communiquer avec le Service des travaux 
publics au 418 875-3133 poste 236. 

FOSSÉS MUNICIPAUX ET PONCEAUX 
 

Veuillez prendre note qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser 
son véhicule dans les stationnements appartenant à la Ville entre  
23 h et 7 h du 1er novembre au 1er mai inclusivement, et ce, sur tout 
le territoire de la municipalité. 

La plupart d’entre nous l’attendent avec impatience, particulièrement 
quand l’hiver a été plutôt rude. Ce n’est pas tout à fait le cas, cette 
année toutefois. Le printemps, la saison du réchauffement, s’étend de 
l’équinoxe jusqu’au solstice d’été. Elle est marquée par une clarté  
prolongée, un mercure à la hausse et la reprise de la végétation. Les 
oiseaux se remettent à chanter, les arbres se couvrent de bourgeons, 
l’air devient plus doux... la nature vous le dit, c’est le printemps! 
Qui dit printemps, dit aussi une importante quantité d’eau qui provient 
de la fonte des neiges ainsi que du dégel progressif du sol. Toute cette 
eau fait augmenter le niveau de la nappe phréatique et amène son lot 
de désagréments pour les citoyens qui subissent une inondation de leur 
sous-sol. Nous vous rappelons que la règlementation interdit à tout ci-
toyen de brancher la sortie de drain de maison, de pompe ou autre sur 
le réseau d’égout sanitaire. Cela entraîne de sérieux problèmes à notre 
réseau et occasionne des coûts d’entretien très élevés. 
Le Service des travaux publics veut s’assurer que vous preniez les pré-
cautions nécessaires pour garantir la sécurité de votre résidence en 
cette saison. Assurez-vous que vos gouttières soient dégagées pour 
que l’eau puisse s’écouler facilement vers les fossés. Si vous avez une 
pompe de puisard, assurez-vous qu’elle fonctionne correctement et 
qu’elle déverse l’eau à au moins neuf mètres de la fondation de votre 
résidence et se dirige vers les fossés, sur votre terrain et non dans les 
réseaux sanitaires de la Ville. 
 

L’ARRIVÉE DU PRINTEMPS

Afin de nous aider à améliorer le système sur notre territoire, nous  
vous demandons votre collaboration pour assurer votre sécurité en 
nous signalant toutes défectuosités des luminaires. Pour signaler  
un problème de fonctionnement d’un lampadaire, communiquez  
avec nous au 418 875-3133 poste 236, ou par courriel  
travauxpublics@fossambault.com. Prenez note que le remplacement 
des luminaires se fait une fois par mois. 

ÉCLAIRAGE DE RUES  
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LE SERVICE DE PROTECTION  
CONTRE LES INCENDIES DE  
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER

CHANGEMENT D’HEURE :  
CHANGEMENT DE PILES ! 
Le Service de protection contre les  
incendies de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier profite du changement 
d’heure qui aura lieu dans la nuit du  
12 mars au 13 mars 2022 au Québec, 
pour vous encourager à vérifier le bon 
fonctionnement de vos avertisseurs de 
fumée. Il est important de rappeler qu’il 
est obligatoire d’avoir au minimum un 
avertisseur de fumée fonctionnel par 
étage, y compris au sous-sol, dans une 
maison ou un fonctionnel dans chaque  
logement.  

Profitez du changement d’heure pour  
inspecter votre appareil et en changer la 
pile, ou pour en installer un. Il s’agit de 
gestes simples qui peuvent sauver des 
vies. 

.
VÉRIFIER VOTRE AVERTISSEUR EST SIMPLE ET RAPIDE : 
• Appuyez quelques secondes sur le bouton d'essai. Le signal doit se faire entendre immédiatement. Si vous entendez des signaux 

sonores intermittents, cela indique que la pile est trop faible et qu'elle doit être changée. N'installez jamais de pile rechargeable;  
• Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en éteignant une chandelle près de l’avertisseur. S’il est relié à une centrale, contactez 

votre compagnie d’alarme pour l’avertir que vous allez faire un test; 

• Si votre avertisseur de fumée à plus de 10 ans, il doit être remplacé le plus rapidement possible; 

• Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir au moins un avertisseur de fumée par étage, incluant le sous-sol, mais 
vous êtes responsable de l'entretenir et de changer la pile, au besoin; 

• Installez-en dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous assurant qu'aucun obstacle ne bloque la circulation de la 
fumée. 
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L’INFO•CITOYEN
JOURNAL NUMÉRIQUE
  

RESTEZ BRANCHÉ 
SUR VOTRE VILLE
N’IMPORTE OÙ!
ABONNEZ-VOUS EN LIGNE

www.fossambault-sur-le-lac.com
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INSCRIPTION 
www.fossambault-sur-le-lac.com

INFORMATION 
418 875-3133 poste 247

PROGRAMMATION DES LOISIRS 

LES MESURES DE LA SANTÉ PUBLIQUE EN VIGUEUR AU MOMENT DE PRATIQUER VOS ACTIVITÉS DEVRONT ÊTRE RESPECTÉES EN TOUT TEMPS.

SERVICE DES LOISIRS,  
CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE Stéphanie Langlois, directrice 

Ann-Julie Lamarre, technicienne en loisirs 

CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET À LA SECTION 
Loisirs/Programmation et inscription 
pour connaître la liste des cours et des activités offertes 

  ANIMATEUR AU PARC FERNAND-LUCCHESI 
 POSTE ÉTUDIANT DE MAI À SEPTEMBRE

Principales tâches et responsabilités : 
• Procède à l’ouverture et la fermeture du site; 
• Assure la surveillance des différents plateaux; 
• Assure la gestion des horaires des différents plateaux  

(carte de membre pour le tennis, réservation  
de plateaux, etc.); 

• Accueille, dirige et informe ou fourni le matériel requis aux  
utilisateurs des différentes activités; 

• Planifie les activités en collaboration avec les jeunes  
qui fréquentent le parc; 

• Effectue certaines tâches d’entretien pour maintenir 
 les lieux en état de propreté; 

• Fait respecter les règlements municipaux en vigueur  
au parc sportif. 

 

 Profil recherché : 
• Posséder un diplôme d’études secondaires; 

(DES) ou être en voie de l’avoir complété; 
• Détenir une expérience de travail avec le public; 
• Être disponible à temps plein (30 h / semaine) du 20 juin à la 

mi-août. À temps partiel (environ 15 h / semaine) en début de 
saison (mi-mai / juin) et en fin de saison (fin août / septembre); 

• Détenir une expérience en surveillance de plateaux  
serait un atout; 

• Détenir une formation en secourisme serait un atout; 
• Être responsable, assidu et ponctuel. 
 
Conditions d’emploi : 
• Le salaire est de 15 $ / heure; 
• Horaire variable (jour, soir, fin de semaine). 

» « OFFRE D’EMPLOI

Relevant du Service des loisirs, culture et vie communautaire, les animateurs du parc sportif devront animer les lieux et veiller au 
respect de l’ordre et du bien public. De manière générale, ils devront assurer les fonctions suivantes :

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae  
par courriel ou par la poste, d'ici le jeudi 7 avril à 16 h à l’adresse suivante : 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
Poste d’animateur au Parc sportif Fernand-Lucchesi 
145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac (Québec)  G3N 0K2 
slanglois@fossambault.com 
 NOTE : L’utilisation des termes génériques masculins est faite dans le but d’alléger le texte et ne comporte aucune discrimination. 
Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées.
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Boilard Assurances inc.
Cabinet en assurance de dommages
Cabinet de services financiers

Plus de 30 compagnies à votre disposition!

418-842-4053
1800, ave Industrielle, suite 101 
Québec (Qc)  G3K 1L9  

www.boilardassurances.com Sans frais 1-800-610-4922

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 
T 418.628.6019  F 418.628.5200 

www.groupealtus.com 
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CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

Chers apprentis sorciers et chères apprenties sorcières,
Le temps est venu pour vous de subir une série d’épreuves ultimes. 

Ce message secret s’adresse à tous les jeunes 
de Fossambault-sur-le-Lac qui désirent acquérir les 

habiletés pour devenir un grand sorcier. 

Tu es invité à participer aux épreuves magiques 
organisées juste pour toi durant la semaine de relâche 

du 7 au 11 mars prochain. 

Malgré un fort virus « COVID-19 » envoyé par les Mangemorts 
et leur chef Voldemort, durant les dernières années, Dumbeldort 

ainsi que les professeurs de Poudlard ont su organiser 
des activités qui respecteront les consignes des grands mages, 

et ce, pour toute ta famille! 

Tu trouveras sur Internet le grimoire d’Hagrid incluant toutes 
les informations pour que tu passes une semaine 

fan-tas-ma-gni-fi-que!

Au plaisir de t’y retrouver!
Cordialement,

Le Service secret de la chambre 
des loisirs de Fossambault-sur-le-Lac

Invitation secrèteInvitation secrète

www.fossambault-sur-le-lac.com

DU 7 AU 11 MARS

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

Invitation secrète

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446
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CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

Invitation secrète

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

Invitation secrète

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446

DU 7 AU 11 MARS 

www.fossambault-sur-le-lac.com

Jeudi 10 mars
13 h à 16 h

Mercredi 9 mars

Inscription obligatoire

13 h 30 à 15 h
PRIX À GAGNER

Lundi 7 mars 
9 h à 16 h

Pêche sur glace 
Inscription obligatoire

 (places limitées) 

Vendredi 11 mars
 9 h 30 à 10 h 30

 10 h 45 à 11 h 45
Inscription obligatoire

 (places limitées) 

TIRAGE D’UN PRIX 
DE PRÉSENCE

PRIX À GAGNER

Jusqu’au 14 mars
pour s’inscrire!

Mardi 8 mars
10 h 30 à 15 h 30

Pour connaître tous les détails, consultez notre site Internet

GRATUIT

CHEVALIERS DE CHEVALIERS DE 
COLOMB DE COLOMB DE 
CONSEIL 446CONSEIL 446

CHEVALIERS DE 
COLOMB DE 
CONSEIL 446
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DAMIEN
ROBITAILLE

Soirée-bénéfice 
Cocktail dînatoire

Samedi 25 juin

/ChapelleSaintJoseph

6160, r te de Fossambault6160, r te de Fossambault
Fossambault-sur-le-LacFossambault-sur-le-Lac

418 875-3133
poste 240

DANIEL
BOUCHER

Jeudi 7 juillet 

VINCENT
VALLIÈRES

Jeudi 21 juillet

CHARLES
RICHARD-
HAMELIN

Vendredi 15 juillet Samedi 6 août

TIME IT WAS 

Homage à
Simon & Garffunkel

et Cat Stevens

Jeudi 18 août 

LUCE
DUFAULT

JOE
BOCAN

Jeudi 11 août Vendredi 16 septembre

MARIO
JEAN

Le pianiste

RÉSERVEZ VOS BILLETS 
sur le site Web : lepointdevente.com

dès le 1er avril

PROGRAMMATION ESTIVALE 2022 

CHANSON
MUSIQUE 
HUMOUR

La Chapelle
du Lac
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» « BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT
418 875-2758 poste 703

HORAIRE D’OUVERTURE : 
Mardi et jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 20 h 
Mercredi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

 
Vendredi : 13 h à 16 h 30 
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30

Si vous avez été déclaré positif de la COVID-19 ou si vous avez été en contact  
direct avec quelqu'un déclaré positif, pour la sécurité de tous, vous devez conserver vos livres à la maison 
jusqu'à la fin de la quarantaine. Merci de votre collaboration! 

EXPOSITION

HEURE DU CONTE  
EN PYJAMA 

LILAS A UNE BELLE HISTOIRE  
À RACONTER AUX ENFANTS  

DE 3 À 5 ANS

ON NE MANGE PAS SES  
CAMARADES DE CLASSE 

C’est le premier jour d’école pour  
Pénélope Rex, et elle a hâte de  

rencontrer ses camarades de classe. 
Mais elle n’avait pas imaginé se 

retrouver au milieu de vrais enfants, 
ces créatures si délicieuses…  

Pas facile de se faire des amis quand 
on préfère les croquer! 

Mets ton pyjama, apporte ta  
doudou et ton toutou 

et viens t’amuser avec nous! 

Quand : le 21 mars 2022 à 18 h 30 
Où : Bibliothèque Anne-Hébert  

215, rue Désiré-Juneau  
Sainte-Catherine-de-la- 

Jacques-Cartier 

RÉSERVATION OBLIGATOIRE AU 
418 875-2758 POSTE 703 

Seuls ceux qui ont réservé avant le  
19 mars 2022 pourront assister. 

Limites de 24 places (parents et enfants 
compris, 1 parent par enfant) 

PASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIRE  
POUR LES PARENTS 

BIOGRAPHIE 

Je vis dans cette belle région de la MRC de La Jacques-Cartier et je profite amplement 
de ce milieu de villégiature. Quotidiennement, je fais de la raquette, du ski de fond, de 
la marche ou du vélo accompagnée de mon calepin et mon appareil photo. Lors de 
mes sorties, une belle luminosité ou des conditions atmosphériques particulières m’in-
terpellent et me donnent l’inspiration pour une nouvelle création. Il va sans dire que 
mon sujet de prédilection est le paysage, la saison que je préfère peindre est l’hiver.  

J’ai commencé à explorer l’ombre et la lumière en dessinant au crayon de plomb et  
au fusain au début de 
l’adolescence et je garde 
toujours cet intérêt spé-
cial pour la lumière. Mon 
grand besoin de créativité 
m’a amenée à toucher 
plusieurs médiums, mais 
une fois que j’ai décou-
vert l'aquarelle, c'est de-
venu ma vraie passion. 
J’ai été attirée par la  
douceur et la subtilité de 
l’aquarelle et également 
par le fait que ce médium 
permet d’exploiter la  
lumière, élément qui me 
fascine. 

DEBBIE ROUSSEAU 
Artiste peintre, 
1er mars au 23 avril 2022

Consignes : 
• Distanciation et port du masque à respecter 
• Circulation à sens unique dans les rangées de livres 
La consultation sur place est maintenant permise 
Pour information 418 875-2758 poste 703 
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SAISON 2022 
LA PÉTANQUE CHERCHE DE 
NOUVEAUX JOUEURS!

L’assouplissement des mesures sanitaires annoncées par le Gouvernement du Québec au cours 
des dernières semaines nous laisse entrevoir la possibilité de la reprise de nos activités sur une 
base régulière à l’été prochain. Tous les membres actifs au sein du Club de pétanque le Fossam-
boule, avant le début de la pandémie, seront contacté par courriel en avril prochain. 

Notre Club est un endroit où plusieurs membres de notre communauté se réunissent les lundis 
soir dans le but de socialiser et de s’amuser. Ces soirées sont animées et conviviales. Il n’est pas 
nécessaire d’être expérimenté pour se joindre à nous; le but premier est de s’amuser. Nous avons 
toujours besoin de nouveaux joueurs réguliers pour débuter la saison.  

Si vous désirez vous joindre à nous ou pour toute information additionnelle à ce sujet, 
n’hésitez pas à contacter Joanne Papillon, 418 875-3939. 
Au plaisir de vous voir au Fossamboule! 
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» « CLUB DE 
L’ÂGE D’OR

À tous les membres, 

Le Club de l’Âge d’or Sainte-Catherine reprend ses activités de jeux 
de cartes à la Maison des aînés. La participation à ces activités est 
gratuite jusqu’à la fin de l’année 2021. Vous devez avoir votre carte 
de membre 2021-2022. 

Voici l’horaire : 
• Mardi à 13 h : whist militaire 
• Jeudi à 13 h : jeux de cartes libres et jeux de société 
Étant donné la situation de la pandémie, nous devons respecter  
certaines directives données par la santé publique : 

•  Vous devez vous enregistrer en arrivant dans le local; 

• Vous devez présenter votre code QR la première 
fois où vous participez à l’activité; 

• LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE; 
• Le nombre de personnes dans la salle est limité à 24; 

• Il n’y aura pas de service de pause-café. 

Étant donné que nous avons un maximum de personnes présentes 
en même temps, vous devez obligatoirement vous inscrire à chaque 

semaine et nous aviser si vous devez vous absenter pour donner la 
chance à d’autres personnes de participer.  La date limite pour votre 
inscription est la journée précédant l’activité. Les personnes qui  
désirent jouer à des jeux de société le jeudi doivent apporter leur jeu. 

PERSONNES À CONTACTER POUR L’INSCRIPTION : 
• Jeu du whist militaire :  

Thérèse Couture 418 875-4759 
• Jeux de cartes libres et jeux de société :  

Marie Gendron 418 875-4728 

Les activités de pétanque intérieure et de billard continuent à la  
Maison des aînés avec les mêmes directives. 

Horaire de la pétanque intérieure : 
• Lundi à 13 h et mercredi à 19 h. 

Horaire du billard : 
• Lundi et vendredi à 19 h et mardi à 13 h. 

Les membres du conseil d’administration  
vous souhaitent la bienvenue. 
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PLUS DE 1 1 M$ POUR LA RÉALISAATTION D

mrc.jac

 

.com

 DE PROJET DANS LA M

cques-cartier

 

MRC DE LA 

 

PLUS DE 1,1 M$ POUR LA RÉALISAATTION DE PROJET DANS LA M
JACQUES-CARTIER 
Fonds de la région de la Capitale-Nationale
La MRC de La Jacques-Cartier est fière d’avoir soutenu par l’octroi d’une aid
projets et une entente en 2020-2021 et 2021-2022 pour près de 1,1 M S da
de la Capitale-Nationale (FRCN). 

Depuis le lancement du FRCN en 2018-2019, la MRC de La Jacques-Cartier e
annoncé près de 3,6 M $ pour la réalisation de 27 projets dans la région de L

ham-et-T

à Stoneham-et-T

Parmi les projets soutenus, mentionnons celui de la construction d’un 
espace récréatif et communautaire à la patinoire du Parc des Fondateurs 

Teewkesbury, la reconstruction des rampes d’eau au Centre 
national d’entrainement de ski acrobatique Yves Laroche Inc, ou la 
construction du bâtiment commercial de Distribution Scooter Tuning à 
Shannon. 

Le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier et maire de Stone-
Teewkesbury, M. Sébastien Couture, se réjouit de ces annonces. « 

Notre MRC se distingue déjà par sa grande qualité de vie et ses caractéris-

 

MRC DE LA 

de financière la réalisation de sept 
ans le cadre du Fonds de la région 

et le gouvernement du Québec ont 
La Jacques-Cartier. 

 

REGARDS CROISÉS
Emploi

LE DÉFI OSENTREPRENDRE EST DE RETOUR
Défi OSEntreprendre

tiques naturelles qui lui confèrent un attrait touristique indéniable. Les 
sommes octroyées nous ont permis de bonifier encore davantage nos
milieux de vie et notre offre touristique. Les projets complétés et ceux en voie de l’être ont eu auront 
incontestablement un effet bénéfique sur notre territoire. » 

Pour le président de la SDE de La Jacques-Cartier et maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, M. Pierre 
Dolbec, « ces investissements permettent de mettre en valeur notre région et de la positionner encore davantage 
comme une destination plein air incontournable. »

Stoneham-et-T
La patinoire couverte et réfrigérée à 

Teewkesbury 

La pénurie de main-d’oeuvre oblige les employeurs à 
faire preuve d’inventivité et d’ouverture pour combler 
tous les postes disponibles.

La SDE de La Jacques-Cartier propose la série « regards 
croisés » qui met en lumière  le témoignage 
d’employeurs et d’employés issus de l’immigration qui 
relatent leur expérience de recrutement à l’international 
et d’intégration local à l’emploi.

Pour lire la première chronique dédiée à la Station 
touristique Duchesnay, visitez le www.mrc.jacques-car-
tier.com/regards-croises. 

Le concours en entrepreneuriat, Défi OSEntreprendre 
est de retour cette année pour sa 24e édition. 

Plusieurs bourses pouvant aller jusqu’à 10 000 $ seront 
remises aux gagnants des différentes catégories. Inscri-
vez votre entreprise avant le 15 mars prochain.

Rappelons que le Défi OSEntreprendre, est un grand 
mouvement québécois qui fait rayonner annuellement 

T

des milliers d’initiatives entrepreneuriales.

Toous les détails au www.osentreprendre.quebec. 
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Association pour la protection de  
l’environnement du lac Saint-Joseph  
- APPELSJ 418 905-0664 
Corporation de la Chapelle  
Saint-Joseph-du-Lac 
(Martin Rochette) 418 875-3133 
Corporation nautique de Fossambault 
- CNF (Amélie Côte) 418 655-1014 
Club nautique du Lac St-Joseph 
- CNLSJ (Yanick Lehoux) 418 717-8188 
Club de pétanque (Joanne Papillon) 418 571-5572 
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy) 418 580-6909 
Comité des loisirs du DRAP 418 875-3144 
 
ORGANISMES HORS TERRITOIRE 
Aide à la communauté  
et services à domicile 418 842-9791 
Cercle des Fermières  
(Hélène Laplante) 418 875-4521 
Chevaliers de Colomb 
(Mario Jacques) 418 264-7676 
Club de l’Âge d’Or  
(France Laprise) 418 875-4593 
Club de motoneige 
(Pierre Petitclerc) 418 875-2650 
Société de la piste  
Jacques-Cartier/Portneuf 418 337-7525 
Comité d’orientation et de dépannage  
(Pierre Plamondon) 418 441-8840 
Popote et Multi-Services 
(Marlène Gagnon) 418 845-3081 
Catshalac (Robert Danis) 581 748-2636  
Club Huski (Lise Rivard) 418 875-2324 
Maison de la Famille Saint-Ambroise 418 847-1990 
CBJC 418 875-1120 
Corp. artistes et artisans de la J-C 418 875-3482 
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160 
Société d’horticulture et d’écologie 
de la Jacques-Cartier 418 875-2343 
Comptoir des aubaines 
(Philippe Bertand) 418 875-3038 

Adresse : 145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 0K2 
Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com 
Courriel : info@fossambault.com 
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

ADMINISTRATION 

Jacques Arsenault, Direction générale, trésorerie et greffe 
Poste 234 • jarsenault@fossambault.com 

Peggy Bilodeau, Trésorerie 
Poste 238 • pbilodeau@fossambault.com 

Daniel Côté, Travaux publics 
Poste 236 • dcote@fossambault.com 

Louise Dallaire, Secrétariat, travaux publics 
Poste 236 • travauxpublics@fossambault.com 

Linda Déchène, Secrétariat, direction générale et greffe 
Poste 237 • ldechene@fossambault.com 

Marisol Dufour, Évaluation, taxation et perception 
Poste 232 • taxation@fossambault.com 

Anabelle Grosjean, Urbanisme et environnement 
Poste 245 • agrosjean@fossambault.com 

Jean-Sébastien Joly, Urbanisme et environnement 
Poste 245 • jsjoly@fossambault.com 

Ann-Julie Lamarre, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 247 • alamarre@fossambault.com 

Stéphanie Langlois, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 240 • slanglois@fossambault.com 

Nancy Provencher, Secrétariat, urbanisme 
Poste 245 • urbanisme@fossambault.com 

Réception et information 
Poste 230 • info@fossambault.com

PROCHAINES RENCONTRES  
DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC 
3e MERCREDI DU MOIS au 60, rue Saint-Patrick, Shannon

MRC

URGENCE : 911 
AMBULANCE - INCENDIE - POLICE - PREMIERS RÉPONDANTS 
Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911 
Sûreté du Québec : 418 310-4141 
Urgence cellulaire : *4141 
Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104 poste 0

NOS DÉPUTÉS :   JOËL GODIN, député fédéral : 418 870-1571 
ÉRIC CAIRE, député provincial : 418 877-5260
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